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Délégation régionale académique
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports REGION ACADEMIQUE 

BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ 

Li iberté 
Egalité 
Fraternité 

Arrêté n° DRAJES-2026-00382-JEPVA-163 

fixant la composition du jury départemental de la Nièvre du 25 juin 2026 
au Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) 

La Rectrice de la Région Académique Bourgogne Franche-Comté 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article R227-12, 

VU le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions 
d'animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs, 

VU l'arrêté ministériel du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur 
et de directeur en accueil de mineurs, modifié par l'arrêté du 12 février 2021, 

VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du Ministre de l'Éducation 

Nationale, de la jeunesse et des sports, 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie 
associative, de l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de sa 
mise en œuvre, 

VU l'arrêté n° BFC-2020-12-17-002 du 17 décembre 2020 portant organisation de la Délégation 

Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports en Bourgogne-Franche- 

Comté, 

VU le décret du 16 mars 2022 portant nomination de la rectrice de la région académique 

Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de Besançon - Mme ALBERT-MORETTI 

Nathalie, 

VU l'arrêté du 20 mai 2025 portant nomination de monsieur Laurent POTTIER, Délégué régional 

académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l'arrêté n°BFC-2025-06-03-00002 du 3 juin 2025 portant délégation de signature à monsieur 
Laurent POTTIER, délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de 
Bourgogne Franche-Comté, 

VU l'arrêté n°DRAJES-2025-002305-SAT du 15 décembre 2025, portant subdélégation de 
signature aux agents de la délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et 
aux sports de Bourgogne-Franche-Comté, 

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2026-06-04-00007 - Arrete DRAJES-2026-00382-JEPVA-163 fixant la

composition du jury departemental de la Nievre du BAFA OCR 12



- 

- 
- 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
- 

#n 

ARRETE 

Article 1: Sont nommés membres du jury départemental chargé d'attribuer le brevet 
d'aptitude aux fonctions d'animateur dans le département de la Nièvre, pour une durée de 

trois ans, à compter de ce jour: 

1-Les agents du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et au sport de la Direction 
des Services Départementaux de l'Education Nationale 

Monsieur Stéphane RENTET, chef du service Jeunesse, Engagement, Sports et président 
du jury, 
Madame Sybille FUET, conseillère d'éducation populaire et de jeunesse, 
Madame Aurélie PARIZOT, conseiller d'éducation populaire et de jeunesse. 

Le secrétariat est assuré par Madame Nathalie BOUGRAT-COUTANT, adjoint administratif. 

2 - Les représentants des organismes de formation habilités à former des personnels 
d'encadrement d'accueil collectifs de mineurs 

Madame Sylvie BART, représentante des Francas (ou son suppléant), 
Monsieur Etienne GODARD, représentant des Francas (ou son suppléant), 
Madame Claire GRELIN, représentante des Scouts de France (ou son suppléant), 
Monsieur Christophe JACQUET, représentant de la FOL (ou son suppléant) 

3 - Les représentants d'organisateurs d'accueils collectifs de mineurs 

Madame Isabelle ROCHE, représentante du centre socioculturel des Amognes St Benin 
d’'Azy (ou son suppléant), 
Madame Muriel FUSEAU, représentante de la Mairie de Pougues-les-Eaux (ou son 
suppléant), 
Monsieur Antoine DÉPALLE, représentant du centre social de Fourchambault, (ou son 
suppléant), 
Madame Gwendoline CORRAL-MOLINA, représentante de la Fédération Léo Lagrange 
(ou son suppléant), 
Madame Sandra LARTAUD), représentante des PEP 58 (ou son suppléant), 
Madame Rosemarie ROMAND, représentante du centre social de Moulins-Engilbert (ou 
son suppléant), 
Madame Séverine RABEISEN, représentante du centre social les Platanes Decize (ou son 
suppléant), 
Madame Laetitia MONNIN, représentante du centre social du Beuvron Brinon-sur- 
Beuvron, (ou son suppléant), 
Madame Nadège BIDABE, représentante du centre social d'Imphy (ou son suppléant), 
Monsieur Victor LOPEZ, représentant du centre social Puisaye Forterre St Amand-en- 
Puisaye 
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Délégation régionale académique
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

- 

        

EI 
REGION ACADEMIQUE 
BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ 

Liberté 
Egalité 
Fraternité 

4 - Le représentant d’un organisme de prestations familiales de la Nièvre 

Madame Cécile NGUYEN-QUANG, représentante du directeur de la CAF de la Nièvre 
(ou son suppléant) 

Article 2 : La présidence du jury est assurée par Monsieur Stéphane RENTET. 

En cas d'absence le jour du jury, la présidence est confiée à Madame Sybille FUET 
En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 3: Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin et à titre consultatif, de toutes 
personnes qualifiées. 

Article 4: Le présent arrêté abroge l'arrêté n° DRAJES-2025- 001699-JEPVA1163 du 19 juin 
2025. 

Article 5 : La directrice académique des services de l'Éducation Nationale de la Nièvre est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Besançon, le 04/06/2026 

Pour la Rectrice, et par délégation, 
Chef du pôle Jeunesse, 

Engagement et Vie Associative 

Samuel LANDREAU 
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RÉGION ACADÉMIQUE Délégation régionale académique 
BOURGOGNE- A la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
FRANCHE-COMTÉ 

Égait 
Fraternité 

Arrêté n° DRAJES-2026-00385-JEPVA-163 

fixant la composition du jury régional 
au Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD) 

La Rectrice de la Région Académique Bourgogne Franche-Comté 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article R227-12, 

VU le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur 
et de directeur en accueils collectifs de mineurs, 

VU l'arrêté ministériel du 15 juillet 2015 article 41 relatif à la composition du jury du brevet d'aptitude 
aux fonctions de directeur en accueil de mineurs, modifié par l'arrêté du 12 février 2021, 

VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du Ministre de l'Éducation 

Nationale, de la jeunesse et des sports, 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 

l'engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de sa mise en œuvre, 

VU l'arrêté n° BFC-2020-12-17-002 du 17 décembre 2020 portant organisation de la Délégation 

Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports en Bourgogne-Franche-Comté, 

VU le décret du 16 mars 2022 portant nomination de la rectrice de la région académique Bourgogne- 

Franche-Comté, rectrice de l'académie de Besançon - Mme ALBERT-MORETTI Nathalie, 

VU l'arrêté du 20 mai 2028 portant nomination de monsieur Laurent POTTIER, Délégué régional 

académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l'arrêté n°BFC-2025-06-03-00002 du 3 juin 2025 portant délégation de signature à monsieur 
Laurent POTTIER, délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de 
Bourgogne Franche-Comté, 

VU l'arrêté n°DRAJES-2025-002305-SAT du 15 décembre 2025, portant subdélégation de signature 
aux agents de la délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de 
Bourgogne-Franche-Comté, 
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ARRÊTE ARTICLE 1° : Sont nommés membres du jury régional chargé d'attribuer le brevet d'aptitude aux fonctions de directeur : Représentants du Ministère de l'Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports 

Monsieur Samuel LANDREAU, Président du jury, chef du pôle jeunesse, engagement et vie 
associative 

- Madame Aude LAVANCHY, suppléante, CEPJ, DRAJES Bourgogne Franche-Comté 
Monsieur Théo CONTIS, CEPJ, DRAJES Bourgogne Franche-Comté 
Madame Aline BERNARD, CEP]J, SDJES de la Côte d'Or 

Monsieur Stéphane CABLEY, Inspecteur Jeunesse et Sports, SDJES Du Doubs, 
Madame Cristina PINTO-AZEVEDO, DRAJES BFC 

Madame Annelise CAMUSET, CEPJ, SDJES du Jura 

Monsieur Alain CHAMBRELENT, CEPJ, SDJES du Territoire de Belfort 

Madame Sybille FUET, CEPJ, SDJES de la Nièvre 

Madame Sandrine MOTRET, CEP], SDJES de Haute-Saône 

Madame Marie-Bénédicte LEBEGUE, CEPJ, SDJES de la Saône-et-Loire 

Madame Ophélie DENIZOT, CEPJ, SDJES de l'Yonne 

Madame Estelle MENISSIER, CEP]J, SDJES du Territoire de Belfort Représentants des organismes de formation habilités sur l'ensemble du territoire national à former des personnels d'encadrement des accueils collectifs de mineurs : 

Madame Virginie GRILLOT, déléguée régionale aux formations, représentant l'Union 

Régionale des Francas de Bourgogne Franche-Comté (Francas BFC), ou son suppléant 

Monsieur Etienne SIMONNET, responsable d'activité Bafa et Bafd, représentant l'Union 
Française des Centres de Vacances et de loisirs (UFCV), ou son suppléant 

Madame Nadine VIESTE, directrice régionale, représentant les centres d'entraînement aux 

méthodes d'éducation active (CEMEA) de Bourgogne Franche-Comté, ou son suppléant 

Madame Anne-Sophie LAGRANGE, Responsable pédagogique de la formation 

professionnelle à l'institut de formation, d'animation et de conseil (IFAC), ou son suppléant Représentants d'organisateurs d'accueils collectifs de mineurs : 

Madame Stéphanie COURTEBRAS, directrice ACM, Familles rurales, ou son suppléant 
Monsieur Emmanuel GROS, chargé de mission Formations Nord Est, représentant les Scouts 

et Guides de France, ou son suppléant | 

Monsieur Dimitri LACLEF, délégué territorial à l'animation, Léo Lagrange Centre Est, ou son 

suppléant Un représentant des organismes de prestations familiales de la région 

Madame Marie GUICHARD, Conseillère Territoriale Caisse d’Allocation Familiales du DOUBS 
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ARTICLE 2 : Le jury régional peut s'adjoindre, en tant que de besoin, des personnalités 

qualifiées désignées ci-dessous, qui appuieront le jury dans ses travaux, à titre consultatif et sans voix 
délibérative 

e Madame Sarah BASTABLE, Ville de Besançon 

e Monsieur Victor LAGARDE, CEP]J, SDJES Côte d'Or 

e Monsieur Cédric BOUSSEAUD, Centre social La Passerelle 

e Madame Amélie COMPARET, Grand Dole 

e Monsieur Laurent DAILLIEZ, CEPJ, SDJES Côte d'Or 

e Monsieur Jean-François EHRLICH, FRANCAS 

e Monsieur Patrick FORESTIER, AROEVEN Franche-Comté 

e Madame Emilie GRILLET, CEMEA Bourgogne-Franche-Comté 

e Monsieur Olivier GUILLEBAULT, Cercle Laïque Dijonnais 

e Madame Marine KABITI, UFCV Bourgogne-Franche-Comté 

e Madame Myriam MARCHAL, AROEVEN Bourgogne 

e Monsieur Sylvain MEIGNIER, MFR La roche du trésor 
e Madame Caroline NORIS, FRANCAS 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n° DRAJES-2025-02291-JEPVA-163 au 1° 
décembre 2025 

ARTICLE 4 : La composition du jury régional chargé de l'attribution du BAFD est fixée pour une 
période de trois années. 

ARTICLE 5 : Le Délégué Régional Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Besançon, le 5 juin 2026 

Pour la Rectrice, et par délégation 
Le Délégué régional académique 

à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Laurent POTTIER 
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